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LES ÉPINGLÉS

LAUSANNE

Davantage d’équité dans
la grille des salaires
Lausanne lance à son tour une
refonte du système de rémuné-
ration de son personnel. La ré-
forme doit améliorer l’équité
entre les employés. Le statut de
fonctionnaire sera maintenu et
le salaire acquis avant le chan-
gement de système est garanti.

L’exécutif communal em-
boîte ainsi le pas au Conseil
d’Etat vaudois, dont le projet de
redéfinition des fonctions et de
nouvelle grille salariale (DEC-
FO/SYSREM) est actuellement
négocié. Le projet lausannois,
baptisé «Equitas», sera mené
sur cinq ans en collaboration
avec les associations de per-
sonnel et des consultants ex-
ternes, a annoncé hier la ville
dans un communiqué.

La municipalité assure ne
vouloir faire aucune économie
dans l’opération. Elle veut amé-

liorer le système actuel, qui ne
permet pas de distinguer claire-
ment les exigences requises
entre plus de 500 fonctions.

Différentes enquêtes ont mis
en lumière des risques d’inéga-
lités de traitement. Les aug-
mentations de salaire sont par
exemple liées uniquement à
l’ancienneté, et certains sa-
laires sont en dessous de ceux
du marché. «Equitas» permet-
tra à la ville de se doter d’un
système de rémunération qui
réponde aux principes fonda-
mentaux d’équité, d’égalité et
de cohérence. Il garantira en
particulier le principe constitu-
tionnel «un salaire égal pour un
travail de valeur égale» et per-
mettra de tenir compte de l’ex-
périence et de la qualité des
prestations. ATS

EXIT

Pour une assistance au
suicide dans les EMS
Exit veut obliger les établisse-
ments médico-sociaux vaudois
à accepter l’aide au suicide
pour les résidents qui en font la
demande. L’organisme d’aide
au suicide a lancé hier une ini-
tiative populaire dans le canton
de Vaud.

«Les EMS bénéficiant de
subventions publiques doivent
accepter la tenue d’une assis-
tance au suicide dans leur éta-
blissement pour leurs résidents
qui en font la demande à une
association pour le droit à
mourir dans la dignité ou à leur
médecin traitant», selon le texte
publié hier dans la «Feuille des
avis officiels».

Dans la pratique, certains
EMS refusent que l’assistance
au suicide se déroule dans leurs
murs, dénonce Exit. Le droit de
chaque être humain capable de

discernement de décider de la
manière et du moment de sa
propre mort est garanti par la
Constitution.

Dans sa chambre d’EMS, le ré-
sident dispose d’un lieu privé
où il doit pouvoir faire valoir li-
brement son droit et son choix,
souligne le docteur Jérôme So-
bel, président d’Exit en Suisse
romande. L’association a jus-
qu’au 3 février pour recueillir
12 000 signatures.

Pour l’Association vaudoise
d’établissements médico-so-
ciaux (AVDEMS), cette initiati-
ve va trop loin. L’assistance au
suicide est un choix personnel
du résident et doit être respec-
tée, mais l’EMS doit aussi avoir
le choix, a-t-elle indiqué dans
un communiqué. ATS

UNE QUESTION DE NIVEAU
En lui confiant la rédaction
d’un rapport sur le «Nestlé-
gate», Jacqueline de Quattro
devait connaître un peu le par-
cours de François Jomini. Ce
d’autant plus que l’ancien juge
cantonal est du même parti
qu’elle: radical. Ajoutons encore
que Jacqueline de Quattro, avo-
cate de profession, a présidé
naguère la commission judi-
ciaire du Parti radical vaudois.

Tout ce bagage ne l’a cependant
pas empêchée, jeudi en confé-
rence de presse, de présenter
l’ancien juge cantonal comme
un «ancien juge fédéral».
Reprise par François Jomini, la
ministre a semblé tomber des
nues: «Ah bon, vous n’étiez pas
juge fédéral?» A-t-elle tellement
envie que l’on fasse la même
erreur à son propos, la ministre
cantonale? MR

MUSÉE DE LA POUSSIÈRE
Félix Vallotton, Ferdi-
nand Hodler, François
Bocion, Louis Soutter et
Eugène Burnand –
morts entre 1890 et
1942 – disent tous: «Oui
au Musée cantonal des
Beaux-Arts à Bellerive»,

comme le montre une série d’af-
fiches des partisans du projet de
nouveau musée, sorties ces
jours. Si sur les rivages de la
Corse on fait voter les morts, sur
les rivages vaudois on se
contente de les faire participer
aux campagnes de votation. JC

ESPACE-TEMPS BROULISIEN
La crise financière n’affecte
pas que les marchés boursiers,
mais aussi les repères du grand
argentier vaudois, Pascal Brou-
lis. Mardi soir au 19.30 de la
TSR, il annonçait: «La grande
heure de vérité, c’est le 31
décembre de cette année, c’est
à dire au mois de janvier, où les
gens verront l’incidence dans
les portefeuilles.» Mais le calen-
drier n’est pas le seul fâché
avec Broulis. C’est ainsi que
jeudi, à bord d’un bateau de la

CGN lors d’une réunion sur la
coopération transfrontalière, il
révélait à un parterre d’invités:
«Les gens sont mobiles. Ils ont
deux, trois, quatre domiciles
différents.» Broulis fêtera donc
le réveillon dans sa maison le 31
décembre, digérera le repas
dans sa datcha le 1er janvier,
pleurera sur la chute des
bourses dans son appartement
le 2 janvier et préparera le
budget 2010 de l’Etat dans son
bungalow le 3 janvier. JC

CONCURRENCE

Le TF renforce le droit 
au libre accès du marché
Le Tribunal fédéral (TF) donne
un coup de boutoir aux entraves
cantonales qui limitent l’accès
du marché. Dans une décision de
principe, il annule l’interdiction
faite à un avocat genevois récem-
ment établi dans le canton de
Vaud d’engager un stagiaire. Se-
lon la Commission de la concur-
rence (Comco), la portée de l’arrêt
du TF s’étend au-delà du cas
concret. Elle constitue «un signal
fort à l’encontre des entraves
cantonales et un message positif
pour le droit au libre exercice
d’une activité économique sur le
marché intérieur suisse».

La Comco s’était élevée contre
l’interdiction faite à un avocat ge-
nevois installé dans le canton de
Vaud d’engager un stagiaire mal-
gré plusieurs années d’activité à
Genève. L’homme de loi buttait
contre une réglemention qui im-
pose à tout avocat d’avoir prati-
qué cinq ans au moins son mé-
tier dans le canton de Vaud avant
d’employer un stagiaire. Pour le
TF, la réglementation vaudoise
viole de manière inadmissible le

droit au libre accès au marché.
Dans sa version révisée, rappelle
la haute juridiction, la Loi sur le
marché intérieur (LMI) confère à
toute personne le droit de s’éta-
blir dans un autre canton pour y
exercer son activité économique.

Vice-président de la Comco,
Vincent Martenet souligne que
la décision concerne potentiel-
lement d’autres professions
dont l’exercice se heurte encore
aux entraves cantonales. Il cite
notamment les psychothéra-
peutes, les agents d’affaires ainsi
que certains cas d’activités orga-
nisées en sociétés anonymes,
notamment dans le domaine
des soins dentaires. Selon lui, la
décision du TF confère une por-
tée étendue au droit au libre ac-
cès au marché. Elle est une invi-
tation aux cantons à davantage
tenir compte de la LMI. «Cette
loi ne saurait être interprétée
comme une coquille vide même
si tous les cantons n’ont peut-
être pas encore intégré le fait
que la donne a changé», conclut
Vincent Martenet, professeur à
l’Université de Lausanne. ATS

EN BREF

LA TOUR-DE-PEILZ

Le jeu, c’est bon pour le moral
Pour marquer la Journée mondiale de la santé mentale,
une campagne intitulée Jouons ensemble, c’est bon pour
le moral sera présentée vendredi 10 octobre au Musée du
jeux à La Tour-de-Peilz. Des stands d’informations seront
dressés dans des villes romandes. «Se divertir équivaut à
se ressourcer», note le communiqué de la Coordination
romande des associations d’action pour la santé psy-
chique. Cette dernière montrera quelques jeux qui peu-
vent aider tout un chacun à prendre du recul et à adopter
des postures utiles face à des problèmes. ATS

Pierre-Yves Maillard: «Certains
assurés vaudois vont être furax»
PRIMES-MALADIE • Vaud connaîtra une faible hausse des primes 
en 2009. Une situation qui masque toutefois de fortes disparités.
MICHAËL RODRIGUEZ

Demi-victoire ou demi-défaite, c’est selon.
Alors que les primes d’assurance-maladie
augmenteront de 2,6% en moyenne en
Suisse l’an prochain, Vaud limite la casse
avec une hausse de 1,4%. Une croissance
inférieure à celle des coûts à charge de l’as-
surance de base (3,2% selon les projec-
tions). Hier en conférence de presse, le mi-
nistre vaudois de la Santé, Pierre-Yves
Maillard, s’est dit toutefois «mécontent»
que les revendications vaudoises n’aient
pas été satisfaites. Le canton exigeait une
baisse des primes, afin de réduire les excé-
dents de réserve des assureurs.

Perdants et gagnants
L’évolution moyenne des primes cache

de fortes disparités entre les caisses, les ré-
gions et les catégories d’âge. La donne est
encore compliquée par le passage de trois à
deux zones tarifaires en 2009. Dans le nou-
veau découpage, la région 1 englobe tout
l’Arc lémanique, et la région 2 le reste du
canton. Sans surprise, c’est la première qui
est plus coûteuse.

L’année prochaine, les plus grands per-
dants seront les assurés de Lavaux et de la
Riviera, qui se retrouveront dans la région 1.
Ils subiront une hausse moyenne des
primes de 4,3% pour les adultes, 4,7% pour
les jeunes et 2,6% pour les enfants. A l’in-
verse, les plus chanceux se trouvent dans
les régions lausannoise et yverdonnoise. La
baisse moyenne y avoisinera 2% pour les
adultes et 4% pour les enfants.

Le canton voulait profiter du redécou-
page pour harmoniser les primes vers le
bas. Il exigeait un allégement substantiel
de la facture dans la région lausannoise, et
au pire le statu quo dans le reste du canton.
Un modèle qui aurait rogné en 2009
quelque 80 millions sur les 460 millions de
réserves excédentaires thésaurisées par les
assureurs vaudois. Avec les primes fixées
par l’Office fédéral de la santé publique, la
diminution des réserves devrait atteindre
64 millions.

Initiative maintenue
Pour Pierre-Yves Maillard, l’Office fédé-

ral s’est montré «un peu plus intervention-
niste» que par le passé. Les correctifs qu’il a
imposés à certaines caisses débouchent
sur une économie globale de 22 millions
pour les assurés vaudois. «Cela correspond
à 1% environ du montant total des primes,
a nuancé le conseiller d’Etat socialiste.
C’est un pas à saluer, mais il n’est pas enco-
re suffisant.» Par conséquent, le ministre
vaudois de la Santé et ses collègues gene-
vois et valaisan n’abandonnent pas leur
idée de lancer une initiative parlementaire

pour redonner des compétences aux can-
tons dans la fixation des primes.

L’Etat fait de la pub
Pour réduire encore le montant de la factu-

re payée par les Vaudois, Pierre-Yves Maillard
veut les inciter à changer de caisse si cela s’avè-
re avantageux. Le Département de la santé
écrira donc aux bénéficiaires d’un subside
cantonal pour leur indiquer les possibilités

d’économies. Il ira quasiment jusqu’à faire de la
pub pour certaines caisses: «Nous dirons quels
assureurs proposent des primes moins chères
et nous donnerons leur adresse», détaille Pier-
re-Yves Maillard. Pour toucher les autres assu-
rés, l’Etat fera paraître des annonces dans la
presse. A la fin du mois d’octobre, une perma-
nence téléphonique sera ouverte pour aider
les assurés dans leurs démarches. I
> Lire aussi en page 9

LES TOURS DE PASSE-PASSE DES ASSUREURS
Hier, Pierre-Yves Maillard avait une occa-
sion de dire tout le mal qu’il pense de la
concurrence entre les caisses, et du com-
portement de certaines d’entre elles. Il ne
s’en est pas privé. Distribuant les bons et
les mauvais points aux assureurs vaudois,
le ministre socialiste a surtout fustigé Hel-
sana, qui voulait encore augmenter ses
primes alors que son niveau de réserves
est environ six fois supérieur au seuil légal.
L’Office fédéral de la santé publique l’a
toutefois obligé à baisser ses tarifs.
Pierre-Yves Maillard a aussi fustigé «les
stratégies particulièrement perverses» de
certains assureurs. Pour éviter les «mau-
vais risques», ces derniers ne donnent par-
fois pas suite aux demandes d’affiliation,

ou n’acceptent les inscriptions que par
internet, un moyen peu prisé des per-
sonnes âgées...
Enfin, le ministre de la Santé a critiqué les
subterfuges des caisses pour «transférer
des moyens de l’assurance de base vers
l’assurance privée». Il faut savoir qu’envi-
ron un quart de l’argent des réserves est
placé sur le marché des actions. Rien
n’empêche alors un assureur de vendre les
titres détenus par sa section «assurance
de base» à sa section «assurances com-
plémentaires». Et comme, selon Pierre-
Yves Maillard, «la valeur marchande des
titres est sous-évaluée de 30 à 40% lors
de ces transactions», c’est l’assurance
privée qui rafle le gros de la mise... MR

Pierre-Yves Maillard a dit tout le mal qu’il pense de la concurrence entre les caisses. KEYSTONE

61

zchcbs
Rectangle

zchcbs
Zone de texte
La Liberté, Le Courrier, 04.10.08




